
PRÉSENTATION ÉPREUVE ORALE DU DNB 
 

Ø L'épreuve est notée sur 100 points : 
- Maîtrise de l'expression orale (50 points) 
- Maîtrise du sujet présenté (50 points) 

 

Ø Durée de l'épreuve : 15 minutes 
 
SUJET :  
Un projet mené dans le cadre des enseignements (Histoire des arts, EPI dès la 5ème, 
Projets en lien avec les Parcours : parcours Avenir, parcours citoyen, parcours éducatif 
de santé, parcours d'éducation artistique et culturelle). 
 
OBJECTIF DE L’ÉPREUVE :  
Vous devez expliquer les connaissances et les compétences que vous avez acquises durant ce projet.  
 
ORGANISATION DE L’ÉPREUVE :  

1. Un exposé de 5 minutes : vous présentez le projet choisi 
2. Un entretien de 10 minutes avec le jury : les enseignants vous interrogent sur les connaissances et 

compétences en lien avec votre exposé 
 

 
Source : annabac.com 

Épreuve	
individuelle	ou	
collective	(max.	
3	candidats)	


